Informations à mettre sur le flyer

Slogan : Faite de la Fiscalité un atout pour votre avenir Professionnel grâce au CFP PROFISCAL agréé par Arrêté N°00075/MINEFOP/SG/DFOP/SDGSF/SADC du MINFOP

· TITRE DE LA FORMATION : FISCALITE ET GESTION FISCALE DES ENTREPRISES
· Durée de la formation : 12 mois
· Contenue de la formation : 
· Création d’entreprise et rédaction des contrats ; 
· Analyse comptable et montage des états financiers de fin d’exercice ; 
· Immatriculation des contribuables ; 
· Déclaration des revenus annuels et dépôt de la DSF à travers le système TAS GOV des IMPOTS ; 
· Liquidation de l’IRPP des particuliers ; 
· Préparation du résultat comptable 
· Liquidation et déclaration de l’IR et l’IS des organisations ; 
· Liquidation et déclaration de la TVA ; 
· Liquidation des droits d’enregistrement sur les actes ; 
· Liquidation de l’Impôt Général Synthétique ; 
· Rédaction administrative ; 
· Maitrise des procédures de contrôle et contentieuses ; 
· Maitrise des droits du contribuable et rédaction des requêtes contentieuses ; 
· Compétences acquises à la fin de la formation :
· Pouvoir créer une entreprise
· Rédiger des statuts des SARL sous seing privé
· Maitriser les régimes d’impositions fiscales au Cameroun
· Effectuer l’immatriculation fiscale et sociale d’un contribuable
· Enumérer les obligations déclaratives et comptables d’un contribuable en fonction de son activité et de son régime d’imposition
· Effectuer les déclarations fiscales au travers de la plateforme HARMONY de la DGI
· Pouvoir Utiliser toutes les plateformes fiscales de la DGI : HARMONY, TAS GOV, MESURE, OTP, E-BILLING, etc.
· Effectuer les déclarations CNPS
· Monter et déposer des DSF sur la plateforme TAS GOV
· Réaliser les déclarations des particuliers
· Maitriser la Rédaction administrative et les procédures fiscale et contentieuse
· Etc…
· Diplôme obtenu à la fin de la formation : Certificat de Qualification Professionnelle délivré par le MINFOP
· Conditions d’admission : Être titulaire d’un BAC+2 en comptabilité en droit ou équivalent
· Débouché professionnelle : 
· Fiscaliste junior au sein d’un cabinet
· Assistant fiscal
· Gestionnaire fiscal au sein d’une entreprise
· Responsable d’une structure d’accompagnement fiscal et comptable des PME et TPE
· Déclarant fiscal
Et bien d’autres
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